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Madame, Mademoiselle, Monsieur,
Chers administrés,

En votant à 61% d’inscrits lors du
scrutin du 23 mars 2014 des

élections municipales, les Ours ont
témoigné, de la meilleure façon qui
soit, tout l’intérêt qu’ils portent à la
vie locale et je tenais à le souligner.
Je remercie donc les habitants du
village pour la confiance qu’ils ont
accordée à l’équipe «Pour Arbouans,
ensemble pour demain»,  et en
particulier les 312 électeurs ayant
voté notre liste complète, permettant
à chacun de nos candidats d’obtenir
la majorité absolue. Je n’oublie pas
les 133 autres personnes qui, même
en rayant des noms, nous ont
toutefois permis d’obtenir pour notre
liste un score global de 88% de
suffrage exprimés (de 82% à 94%).
Je remercie aussi mes colistiers pour
leur implication dans la campagne
électorale, depuis plus d’un an pour
certains d’entre eux et depuis juin
2013 pour les autres. Je salue
également la confiance et l’appui
qu’ils m’ont apportés sans réserve,
avec une grande richesse des
échanges lors des séances de travail.
Ceux qui l’ont vécu le savent bien,
une campagne électorale constitue
toujours un moment particulier qui
n’est pas facile à vivre, d’autant que
nous n’avons pas été épargnés par la
méchanceté et la critique gratuites...
Je veux par ailleurs rendre hommage
aux anciens élus que sont Joseph
Schmitt et Stéphane Ferreux qui,
pendant six ans, ont apporté leur
contribution personnelle et qui nous
ont quittés pour d’autres centres
d’intérêt. Je remercie également
ceux qui, à mes côtés, sont repartis
pour une nouvelle aventure, Thierry
Gable, Pascal Bally, Marlène Marcand,
Jean-Christophe Morel, David
Reinhard et Jean-Marie Kihn, autant
de personnes sol ides, dévouées,
ayant acquis une expérience capitale

Jeunes sportifs en devenir

pour poursuivre leur
engagement à votre service.

Je n’oublierai pas les élus ayant
démissionné en avril dernier, élus
s’étant constitués, dès le début du
mandat de 2008, davantage en
opposition qu’en collaboration avec le
Maire. Bonne joueuse et sans
rancune, je les remercie pour
l’investissement qui a été le leur.
Enfin, je salue tous ceux qui, avec
spontanéité et enthousiasme, ont
accepté d’intégrer notre équipe. Je
sais que leur implication sera à la
hauteur de la tâche qui est la nôtre,
avec écoute, dévouement et action.
C’est avec une profonde émotion et
un mélange de fierté et d’humilité que
je reçois le mandat que vous m’avez
confié. Cette écharpe tricolore que
j’ai ceinte, avec beaucoup de
respect, représente le tryptique
«liberté, égalité et fraternité» de
notre pays, auquel je suis, tout
comme vous, profondément attachée.
Elle me permet, à tout instant, de
mesurer symboliquement l’ampleur
de la tâche à accomplir et
l’importance de mes devoirs vis-à-vis
de la population.
Je serai, soyez-en convaincus, le Maire
de tous les habitants. Je n’aurais de
cesse que d’être digne de cette
responsabilité importante. Je souhaite
poursuivre le travail accompli sur la
base de notre programme présenté aux
administrés lors de la campagne
électorale, mettre mes compétences et
toute ma détermination au service de
notre village et de ses habitants.
Tout au long de mon parcours, d’abord
Adjointe au Maire en charge de
l’Education, des Affaires sociales et du
Sport, puis Maire, je me suis efforcée
de mettre en conformité mes
engagements et mes actes, mais aussi
de rechercher une cohérence entre les
réflexions et les actions, prenant
conscience que nous ne pouvons pas
tout faire car nous sommes encadrés
juridiquement et financièrement.
Je suis guidée dans ma tâche par le
service public, le respect de l’intérêt
général, la transparence des actions et
la démocratie participative. C’est dans

ce sens que vous m’avez mandatée
pour les six années à venir, avec toute
l’équipe municipale et le personnel
communal que je salue pour leur
professionnalisme, leurs compétences
et leur sens du service à la population.
J’attends de mes collègues la même
confiance, le même investissement, le
même esprit constructif, la même
ambiance de travail, comme ils ont su
le montrer pendant cette campagne, au
service de notre village, afin
qu’Arbouans reste un village où il fait
bon vivre.

Le Maire,
Nathalie Hugenschmitt
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➤➤➤➤➤Actualité

Quelques jours après les élections municipales, les nouveaux
élus d’Arbouans se sont réunis pour une première séance
consacrée à l’installation du Conseil et à la nomination du
bureau et des délégations de chacun. Voici tous les détails de
cette nouvelle équipe qui conduira la commune jusqu’en 2020,
ainsi que la composition des différentes Commissions
municipales.

Au complet, sur les marches de la Mairie,
la nouvelle équipe qui conduira

les affaires municipales jusqu’en 2020.

COMMISSION ADMINISTRATIVE
Nathalie Hugenschmitt, Marlène Marcand (Déléguée du Tribunal), Delphine Meyer (Déléguée de l’Etat).

COMMISSION D’APPEL D’OFFRES ET ACHATS
Titulaires : Nathalie Hugenschmitt, David Reinhard, Pascal Bally, Jean-Marie Kihn. Suppléants : Thierry Gable,
Gérard Donati, Cindy Brice.

COMMISSION CITOYENNETÉ
Marlène Marcand, Delphine Meyer, Angélique Laine.

COMMISSION COMMUNALE DES IMPÔTS DIRECTS
Nathalie Hugenschmitt, Pascal Bally, Marlène Marcand, Daniel Jacquet, Jacques Dépoutot, Marc Personeni,
Hugues Personeni, Jean-Noël Gindrat, Gérard Donati, François Gaudumet.

COMMISSION CULTURE, SPORT ET ASSOCIATIONS
Thierry Gable, Marlène Marcand, Jean-Christophe Morel, Angélique Laine, Thierry Molitor.

Maire :
Nathalie Hugenschmitt

1er Adjoint :
Thierry Gable (sport,
culture et associations).
2ème Adjoint :
Pascal Bally (urbanisme,
travaux et achats).
3ème Adjoint :
Marlène Marcand (admi-
nistration et citoyenneté).

1er Conseiller délégué :
Jean-Christophe Morel
(affaires sociales).
2ème Conseiller délégué :
David Reinhard (embellis-
sement et environnement).

Madame le Maire et ses trois Adjoints.

COMMISSION EMBELLISSEMENT ET ENVIRONNEMENT
David Reinhard, Thierry Gable, Marlène Marcand, Nora
Kebaili, Delphine Meyer, Thierry Molitor.

COMMISSION ENFANCE, JEUNESSE
Nathalie Hugenschmitt, Astrid Albrieux, Cindy Brice,
Marie-Christine Kubacki, Fatima Soltani, Régine
Wuhrlin, Hélène Zobrist, le Président (ou la Présidente)
de l’association des Oursons.

COMMISSION URBANISME
Nathalie Hugenschmitt,Pascal Bally, David Reinhard,
Gérard Donati, Jean-Marie Kihn, Delphine Meyer.

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
Nathalie Hugenschmitt, Jean-Christophe Morel, Marlène
Marcand, Delphine Meyer, Nora Kebaili, Hayette Siblot.

Conseillers municipaux : Cindy Brice, Nora Kebaili,
Astrid Albrieux, Jean-Marie Kihn, Delphine Meyer,
Gérard Donati, Hayette Siblot, Thierry Molitor,
Angélique Laine.

Conseillers communautaires à Pays de Montbéliard
Agglomération : Nathalie Hugenschmitt (titulaire) et
Thierry Gable (suppléant).

des Commissions

Rappel des résultats
des élections municipales

Inscrits :712
Votants : 475 soit 66,71%

Exprimés : 445 soit 62,50%
Blancs et nuls : 30 (soit 6,32%)

Liste
«Pour Arbouans , ensemble pour demain»

(élue en totalité)

Delphine Meyer 418 voix, Marlène Marcand
405, Thierry Molitor 404,  Cindy Brice  403,
Astrid Albrieux 401, Hayette Siblot 400, Jean-
Marie Kihn 397, Gérard Donati 396, Thierry
Gable 394, David Reinhard 385, Pascal Bally
383, Nora Kebaili 383, Angélique Laine 383,
Nathalie Hugenschmitt 381, Jean-Christophe
Morel 380.

N.B. : Le Maire Nathalie Hugenschmitt est de droit
 Présidente de l’ensemble des Commissions. La composition
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L’essentiel du budget 2014
Le Conseil Municipal s’est réuni le 16 avril afin de
voter le budget primitif de l’année 2014. Voici les
principaux chiffres qu’il convient de retenir de ce
budget voté à l’unanimité.

➤➤➤➤➤Actualité

Pas de hausse des taux d’imposition

Le Maire Nathalie Hugenschmitt a proposé au Conseil municipal de ne pas
augmenter les taux d’imposition pour la part communale. Une décision approuvée

à l’unanimité.

Taxes

Taxe d’habitation

Foncier bâti

Foncier non bâti

Total produit fiscal

2008

10,50%

13,12%

14,21%

276.467 €

2009

10,50%

13,12%

14,21%

280.628 €

2010

10,50%

13,12%

14,21%

285.656 €

2011

10,50%

13,12%

14,21%

292.426 €

2012

10,50%

13,12%

14,21%

297.871 €

2013

10,50%

13,12%

14,21%

317.934 €

2014

10,50%

13,12%

14,21%

320.690 €

La deuxième séance du Conseil municipal, quelques jours
après l’installation des nouveaux élus, a été en partie

consacrée au vote du budget primitif 2014. En préambule,
le Maire Nathalie Hugenschmitt a expliqué «que pour les
six années à venir, les élus devraient s’astreindre à une
certaine rigueur budgétaire, notamment en raison de la
baisse sensible de la dotation d’Etat». Elle étaya son propos
en donnant quelques chiffres : si la dotation d’Etat était
de 129.245,00 € en 2004, elle ne sera que de 92.485,00 €
en 2014, soit une diminution de 66.760,00 € (près de 29%)
en dix ans.

Dans  ce  budget ,  le s  é lus  se  sont  donc  at tachés  à
comprimer au maximum les dépenses de fonctionnement,
sachant que certaines sont incompressibles :

- Les charges de personnel n’ont augmenté que d’environ

10% dans cette période 2004/2014, ce qui reste très
raisonnable.
- Au cours de la même période, les indemnités allouées
aux élus ont été baissées de 5% alors que six élus sont
désormais indemnisés (au lieu de quatre auparavant).
- Les charges à caractère général n’ont augmenté que de
21% en dix ans, ce qui est loin de l’inflation.

Les orientations pour la préparation du budget 2014 ont
donc été de diminuer encore les charges générales,
d ’augmenter  le s  p rodu i t s  f i scaux  aut res  que  les
contributions directes et d’étaler les investissements dans
le temps.

Ce budget primitif a été adopté à l’unanimité des quinze
membres présents lors de cette séance.

Investissements

Une somme de 127.113,00 €  a été
inscrite en section d’investissement

pour l’année 2014. Voici les principaux
projets :
-  Aménagements  de  vo i r ie  pour
renforcer la sécurité rue de Courcelles
et rue des Ecoles avec installation de
trois plateaux surélevés.
- Mise en accessibilité des bâtiments
communaux : à compter de 2015, tous les
bâtiments publics devront pouvoir
accueillir les personnes à mobilité réduite.
Dans la mesure où la construction
systématique d’ascenseurs n’est pas
possible en raison du coût correspondant,
la commune a prévu l’achat d’une rampe,
de cabines sanitaires pour les personnes
handicapées ainsi  que d’un poste
informatique qui sera à disposition au rez-
de-chaussée de la Mairie.
- Etudes : deux études majeures seront
réalisées cette année, la dépollution
des terrains SED et l’hydrologie des
terrains de football.
- Provision :  le Conseil municipal a
également budgété une provision pour
la  const ruct ion  des  futur s  garages
municipaux, un projet prévu pour l’an
prochain.

LA BALANCE
GÉNÉRALE

FONCTIONNEMENT
➤ ➤ ➤ ➤ ➤ Recettes :
676.762,00 €
➤ ➤ ➤ ➤ ➤ Dépenses :
676.762,00 €

Le budget primitif 2014
présente la balance
générale suivante :

INVESTISSEMENT
➤ ➤ ➤ ➤ ➤ Recettes :
127.113,00 €
➤ ➤ ➤ ➤ ➤ Dépenses :
127.113,00 €

Dotations
aux amortis-

sements
5.596 €

Virement
section d’in-
vestissement

24.092 €

Autres
charges

77.241 €

Frais
de personnel
238.933 €

Charges générales
330.900 €

Atténuation
charges
2.000 €

Impôts et taxes
385.672 €

Dotations et
participations

183.053 €

Résultat
reporté

56.737 €

Produits
des services

41.100 €

Autres produits
8.200 €

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT :
676.762,00 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT :
676.762,00 €

Féérie des lumières

En février, les élus ont accueilli en Mairie les onze familles retenues par le
jury dans le cadre du Prix des Maisons et Balcons illuminés. Ce fut l’occasion

d’honorer ces habitants qui ont contribué à donner un air de fête au village
Cadeaux et diplômes sont venus récompenser leur travail.

LES GAGNANTS :
Maisons : 1) M. et Mme André Meyer, 2) Mme Laurence Courtot et M. Luigi
Carpanedo, 3) Mme Cindy Brice et M. Surleau, 4) Mme Marie-Claude Bussière,
5) M. et Mme Hervé Pessina, 6) M. et Mme Alain Humann, 7) M. et Mme Rémy
Morfin, 8) M. et Mme Robert Chenus, 9) M. et Mme Jean-Marie Lambert, 10)
M. et Mme Noël Dissard.
Balcons : 1) M. et Mme Jean-Luc Stawicki.

Elus et gagnants rassemblés après la remise des récompenses.

Baptême du feu...

Le jour de l’installation du Conseil municipal, les nouveaux
élus ont eu droit à un drôle de baptême du feu ! Pour

des raisons qui restent obscures, une personne pour le
moins indélicate n’a rien trouvé de mieux que de déverser
ses ordures le long du Charme Hôtel, route du Redon. En
y mettant «le paquet» d’ailleurs puisque c’est l’équivalent
de dix sacs poubelle qui ont été nécessaires pour remettre
le secteur au propre !
Le travail a été effectué par les élus eux-mêmes... les
anciens comme les nouveaux. Pour ces derniers, cela leur
a permis d’entrée de comprendre, si besoin était, le sens
de leur engagement au service du village...

Les élus ont procédé eux-mêmes au nettoyage du secteur...
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Salon de la Photo Jeunes sportifs en devenir

Pierre Chambon (à gauche), l’invité d’honneur, en compagnie
de David Duquesnoy et de Bernard Roy, du Comité des Fêtes.

Main dans la main
avec Sésame Autisme

Joyeuse ambiance ! Reprise de notre rubrique sur les jeunes sportifs
d’Arbouans avec trois judokas, Léopaul Wuhrlin,

Robin Simonin et Raphaël Bianco.

7

➤➤➤➤➤La vie du village

C’est sous un ciel mitigé et par une
température fraîche qu’a eu lieu le

traditionnel Carvaval le 22 mars dernier, mais les
cœurs étaient chauds ! En début d’après-midi,
les musiciens de la Vigilante d’Audincourt se
sont placés en tête du cortège, ouvrant le
chemin aux carnavaliers déguisés, des enfants...
mais également quelques adultes.
Organisé par l’association des Oursons et la
commune, ce Carnaval s’est poursuivi, à l’issue
du défilé, par un goûter : les membres des
Oursons avaient préparé beignets et gâteaux
alors que le jus de fruit a été offert par la
Municipalité.

Malgré des conditions météo mitigées, une bonne ambiance a régné durant ce Carnaval.

Le cortège a effectué un tour du village dans la bonne humeur...

Les Dentellières exposent

L’édition 2014 du Salon de la Photo, qui a eu lieu en
février dernier, a reçu un bel engouement de la part

du public. Pour cette troisième édition, une vingtaine de
photographes ont exposé quelques-uns de leurs plus beaux
clichés.
L’invité d’honneur était le Dampierrois Pierre-David Chambon,
un véritable spécialiste des photos de nature. Les visiteurs ont
ainsi pu découvrir ses magnifiques photos d’abeilles ou
d’araignées... les yeux dans les yeux ! Il faut dire que l’artiste
voue une passion pour toutes ces petites bêtes pour lesquelles
il doit souvent se montrer très, très patient avant de pouvoir
réussir «la» photo dont il rêve. A Arbouans, M. Chambon a
exposé des clichés pris à Brognard mais aussi au Liban où il a
effectué des missions en tant que Casque bleu. De quoi
rencontrer des insectes pour le moins exotiques...
Pas étonnant que son talent ait été remarqué et que ses
photos soient demandées par de grands magazines.

Depuis janvier 2012, la commune
d’Arbouans et Sésame Autisme

cultivent des liens étroits : une
convention entre les deux parties permet
aux jeunes de l’association d’intervenir
sur la commune et d’effectuer divers
travaux.
Ainsi, lors de la première année, ils ont
restauré les panneaux d’affichage
municipaux ainsi que les bancs. Après
avoir démonté le matériel, les jeunes
l’ont emmené dans leurs ateliers pour
effectuer les travaux de ponçage et de

En mars, durant deux jours,
les Dentellières d’Arbouans

ont conquis leurs visiteurs à
l’occasion de leur exposition
sur le thème des fables et des
contes. Le public a pu
découvrir de superbes
ouvrages réalisés avec
différentes techniques,
dentelle de Luxeuil, frivolité,
hardanger, macramé,...
c’était un véritable plaisir que
d’apprécier la finesse du
travail réalisé.
Cette exposition a également
permis de mettre en valeur
Frédéric Beber, un artiste

spécialisé dans le
«pergamano», un loisir créatif
reposant sur l’utilisation du
papier parchemin et se basant
sur l’art de la dentelle en
papier. Une technique de
déformation dite d’embossage
du papier parchemin qui passe
du gris au blanc.
Les visiteurs ont donc pu se
familiariser avec cet art
remontant au XVème siècle,

ancêtre des cartes de communion et de
baptême ou encore des images pieuses.
Une bonne ambiance a régné durant ces
deux journées à la Salle polyvalente où
chacun a pu goûter le «café de l’amitié»
accompagné de délicieuses pâtisseries.
Coup de chapeau aux Dentellières
d’Arbouans qui se retrouvent tous les
lundis et jeudis au Patio.

A la base, ils sont trois «potes» quasi inséparables ! Léopaul (Wuhrlin), Robin
(Simonin) et Raphaël (Bianco) ont le même âge ou presque, ils sont tous

trois en classe de CM1 à Arbouans et ils partagent la même passion pour le judo
qu’ils pratiquent au club de Montbéliard avec leur professeur Carlo Nasazzi.
Il n’est pas faux de dire que les trois copains se sont mutuellement entraînés
pour se lancer ensemble dans leur passion commune il y a un peu plus de trois
ans.
Avec un papa ayant lui aussi été judoka, Léopaul Wuhrlin avait de qui tenir !
C’est la raison pour laquelle il a choisi le judo plutôt que les chaussures à
crampons, si courantes dans l’Aire Urbaine avec la présence du FC Sochaux.
«En judo, il faut être vif, sérieux, savoir contrôler sa force...» souligne Léopaul,
«il n’est pas besoin d’être costaud pour faire tomber son adversaire...».
Quant à Robin Simonin, le plus grand (par la taille) des trois, il avoue avoir
souhaité faire du judo «pour se défendre»... mais aussi pour passer un maximum
de temps avec ses copains. Il aimerait également se lancer dans le tir à l’arc,
mais il n’a pas encore atteint l’âge requis pour exercer cette discipline.
Raphaël Bianco, enfin, véritable «feu follet», est un esthète en matière de

Les Dentellières d’Arbouans
ont exposé leur savoir-faire.

Robin Simonin et Léopaul Wuhrlin.

Raphaël Bianco.

sport : «J’aime les sports de technique.
Quand on est technique, on peut
renverser les plus grands ! Et de toute
façon, lors des compétitions, on a une
médai l le  même quand  on  est
dernier...»
Léopaul, Robin et Raphaël caressent
désormais l’espoir de revêtir un jour
la ceinture noire, l’objectif suprême
du judoka. Pour l’heure, ils ne sont
qu’en orange ou jaune orange, il leur
faudra travailler encore un peu...
Pour cela, les trois mamans se relayent
chaque mercredi pour véhiculer leurs
jeunes sportifs. Elles le font d’autant
plus volontiers que tous trois sont
plutôt de bons élèves à l’école et que
le judo, qui n’est pas du tout un  sport
de «bagarreur» est une discipline qui
canalise les énergies parfois un peu
trop développées... Et en plus, entre
copains, ce n’est que du bonheur !

remise en peinture.
Ce partenariat a permis par ailleurs la réfection des
barrières scolaires, toujours avec ponçage et remise en
peinture. Sésame Autisme assure également, une fois par
semaine, le changement de sac des poubelles publiques
du village.
Il va de soi que ces activités sont importantes pour les
jeunes dont la pathologie est parfois complexe, mais qui
prennent du plaisir à travailler ainsi. Au fil du temps, ils
ont même noué des liens amicaux avec les élus et les
agents municipaux. Des repas en commun ont déjà été
organisés et il est prévu une nouvelle rencontre avec
«Clin d’oeil», le groupe de musique de Sésame Autisme.
De son côté, la Municipalité a récemment renouvelé la
subvention qu’elle accorde annuellement à l’association.
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- lundi, mardi, jeudi, vendredi de 9h à 12h
   et de 14h30 à 17h30.
- mercredi de 14h30 à 17h30.

Permanences de Mme le Maire : sur rendez-vous.

Nouveaux horaires
pour la Mairie...

A compter du 1er juillet 2014, la Mairie
ne sera ouverte que l’après-midi de 14h

à 17h30 du lundi au vendredi (le matin
uniquement sur rendez-vous).

A la fin du mois de mars, Marlène Marcand et Jean-Christophe Morel,
représentant la Municipalité, ont rendu visite à M. Fernand Lafond à

l’occasion de son 90ème anniversaire. Né le 28 mars 1924 à Arbouans, M.
Lafond est un réel enfant du village et, bon pied bon oeil, il réside toujours
dans la maison familiale. Marié à Jacqueline (qu’il a eu la douleur de perdre
il y a deux ans), Fernand peut compter aujourd’hui sur l’affection de ses
trois enfants, Jean-Claude, Françoise et Alain, mais aussi de sept petits-
enfants et de trois arrière-petits-enfants.

Les 90 ans
de Fernand

... et nouveaux numéros
de téléphone

➤➤➤➤➤A l’honneur

Certa ins  numéros  de  té léphone  des
services municipaux ont changé. Voici

dont les numéros utiles de la commune :

Bibliothèque
Ecole maternelle
Ecole primaire
Standard Mairie
Fax Mairie
Ascenseur Mairie
Salle des Fêtes
Salle Polyvalente
Salle Culturelle
Ateliers municipaux
Sirène Mairie (Salle Polyvalente)
Accueil périscolaire

03.81.31.83.29
03.81.91.00.21
03.81.94.31.02
03.81.98.19.40
03.81.90.47.16
03.81.91.87.75
03.81.98.20.72
03.81.90.40.00
03.81.90.41.30
03.81.94.61.14
03.81.92.64.16
03.81.90.04.37

Ah... les rumeurs !... Dans le village, le bruit a circulé que la Boulangerie
Moreau allait fermer ses portes et laisser les Ours démunis ! Que nenni !

Pascal et Nathalie Moreau, les propriétaires de ce commerce installé en
plein centre du village depuis 1998, tiennent à rassurer leurs clients :
l’information est fausse ! Certes, les Moreau vont réaliser un projet qui
leur tient à cœur, la construction d’une boulangerie «drive» à Valentigney.
Mais cela ne remet pas en cause l’existence de leur magasin d’Arbouans
qui, outre pain frais, pâtisseries et viennoiseries, commercialise des
produits de petite épicerie, du tabac et des jeux à gratter. Ils restent
donc (et ils resteront !) à votre service tous les jours de la semaine, de 6h30
à 20h du lundi au vendredi. Dont acte !

Emplois d’été :
appel à candidatures

Il est rappelé que la commune d’Arbouans
propose des emplois d’été pour les mois

de juillet et août (travaux d’entretien des
espaces verts, maintenance des bâtiments
communaux,...). Ces emplois sont réservés aux
jeunes âgés de 18 ans révolus et domiciliés à
Arbouans, si possible titulaires du permis de
conduire. Les personnes intéressées sont
invitées à adresser un courrier de candidatures
en Mairie avant le 15 juin 2014.

M. et Mme Moreau se plaisent à Arbouans et ils vont rester au village...

M. Lafond entouré de son gendre et de sa fille Françoise.

1er juin : Concours de tir à l’arc avec la Flèche
Arbouanaise (Complexe sportif)
10 juin : Conseil municipal (20h, Mairie)
27 juin : Soirée des Oursons
du 23 juin au 6 juillet : Tournoi interne du Tennis-Club
1er août : Marché du Soir avec PMA (de 17h à 21h,
Complexe sportif)

La Mairie vous accueille

Le Marché du soir revient le 1er août.


